
                                                                                                                   Niveau de confidentialité: Public             

                                                                                                        
 

 

 
SECTION B 

 
 

Clauses particulières –  Conditions applicables 
au contrat 

 
 



                                                                                                                   Niveau de confidentialité: Public             

                                                                                                        
 

 

CLAUSES PARTICULIÈRES - Conditions applicables au contrat 
 
 
 

COUVERTURE RÉGIONALE 
 

Afin de couvrir tous ses besoins en mise en route, Hydro-Québec a défini huit (8) territoires. 
Chaque soumissionnaire pourra proposer ses services pour un ou plusieurs de ces territoires, qu’il 
ait ou non une place d’affaires dans chacun des territoires qu’il désire desservir.  

 

La carte des territoires (annexe 1)  illustre en détail chacun des territoires, ainsi que le bureau principal 
identifié pour chaque territoire. 

 

* Les frais de déplacement d’un territoire à l’autre ne sont pas couverts. (Sauf exception, à la demande 
d’Hydro- Québec). 

 

 

 

 

 

 
Territoires 

 Bureau principal p
territoire de la DPAS 

Frais de déplacement remboursables à l’intérieur  

d’un territoire de la DPAS * 

Territoire 1 Chicoutimi 
 
Par territoire, lors d’utilisation du véhicule personnel 
Hydro-Québec rembourse au fournisseur la distance entre :

 
le lieu où s’effectuent les travaux et le bureau 
 de fournisseur sur le même territoire 
 
 

 
 Pour les zones isolées et éloignées, Hydro-Québec 
rembourse selon les clauses contenues à  la section E. 

Territoire 2 Rouyn-Noranda 

Territoire 3 
Siège social Hydro- 
Québec et Vaudreuil 

 
Territoire 4 

 
Trois-Rivières 

Territoire 5 LeBourgneuf 

 
Territoire 6 

 
Baie-Comeau 

 
Territoire 7 

 
Rimouski 

 
Territoire 8 

 
Hull 
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ATTRIBUTION ET RÉPARTITION DES MANDATS 
 

La sélection des fournisseurs sera faite de manière à garantir que tous les territoires puissent être 
desservis, et ce, en fonction de ses besoins réels.  

 
Pour un territoire donné, la priorité d’attribution d’un mandat serait au fournisseur retenu et qui a coché 
qu’il désire desservir ce territoire. Dans ce cas, les frais de déplacement ainsi que les honoraires 
seraient payés selon les modalités mentionnées plus bas. 
 
Toutefois, Hydro-Québec se réserve le droit de faire appel à un fournisseur retenu hors de ce territoire. 
Dans ce cas, les frais de déplacement ainsi que les honoraires seraient payés selon les clauses 
normalisées décrites dans la section E. 

 
La répartition des mandats se fera selon les résultats du présent appel des propositions. Les 
fournisseurs retenus se verront attribuer chacun un contrat générique d’une valeur annuelle reflétant 
la planification, mais sans engagement.  
 
Cependant, les fournisseurs retenus doivent avoir un minimum d’un membre du personnel qui peut 
agir à titre d’un responsable de travaux (RDT) avant de commencer à avoir des mandats. Des 
formations cycliques sont offertes par Hydro-Québec pour qualifier des ressources. Le cas échéant, 
une liste des fournisseurs possédants du personnel habilité RDT vous serait disponible. 
 
Les contrats seront émis initialement d’une durée d’une année avec option de renouvellement annuel 
jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
La part de marché par fournisseur est proportionnelle aux prix soumis.  
 
 

FORMATION RESPONSIBLE DES TRAVAUX (RDT) 
 

Le cas échéant, le fournisseur s’engage à faire suivre à au moins un (1) de ses employés la 
formation RDT nécessaire à réaliser les mandats du présent contrat.  
 
Les coûts associés à la diffusion sont aux frais d’Hydro-Québec. Le fournisseur assume tous les 
coûts de formation pour son personnel, dont notamment les heures de formation, les frais 
d’hébergement et de déplacement. 
 
 

 
DÉPENSES REMBOURSABLES  

 
Aucun remboursement ne sera accepté pour l’usage des équipements/outillages d’essais requis dans 
le cadre de l’exécution d’un mandat (soit pour les équipements et outils d’usage habituel – comme 
ceux de la liste ci-jointe, sans y limiter). Ces frais doivent être inclus dans les tarifs soumis. Le 
fournisseur devra fournir à ses frais les équipements et le matériel nécessaire à l’exécution des 
services requis. Le fournisseur sera également responsable de l’entretien et du calibrage de tous les 
équipements utilisés lors des mandats. 
 
Toutefois, les équipements moins habituels et plus onéreux (ex : équipement pour essai « dobble »), 
pourraient être exclus du tarif horaire et un tarif demandé à part. 
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Frais de déplacement 
 
Par territoire, les frais de déplacement sont payés conformément aux stipulations de la directive à la 
section E concernant les frais de déplacement des personnes. Cependant, le paiement de ces frais de 
déplacement est assujetti à la limitation suivante : Hydro-Québec rembourse les frais de déplacement 
uniquement à partir du territoire de la prestation de services selon le moyen de transport le plus 
économique. Cette même limitation s’applique au paiement des honoraires encourus durant ces 
déplacements.   
 
Par territoire, lors d’utilisation du véhicule personnel, Hydro-Québec rembourse au fournisseur la 
distance entre le lieu où s’effectuent les travaux et le bureau de fournisseur sur le même territoire. 
 

NIVEAU D’EXPERTISE  

Hydro-Québec ne paiera pas au-delà du tarif horaire concordant parfaitement au niveau d’expertise 
requise pour la réalisation du mandat.  

Toute expertise jugée supérieure et non nécessaire aux fins dudit mandat ne permettra pas au 
fournisseur de facturer un tarif supérieur. Le fournisseur pourra remplacer la ressource senior 
(technicien ou ingénieur) par toute autre ressource ayant le minimum requis pour effectuer le mandat.  

Dans le cas contraire, Hydro-Québec se réserve le droit de payer le tarif horaire jugé adéquat selon les 
exigences et la nature du mandat. Cependant, une exception s’applique lorsque la firme démontre une 
capacité de réaliser le mandat en un nombre d’heures jugé avantageux pour le client. 

 
ESCOMPTE 
 

Escompte de volume 
 

Le fournisseur est invité à proposer un escompte progressif lié au volume d’affaires global généré par 
le Contrat. Si le fournisseur n'accorde aucun rabais, il doit laisser vide l'espace du Bordereau de Prix. 
Ces escomptes s’appliquent dès qu’un fournisseur dépasse le seuil des premières 3 000 heures 
facturées. 

          
   Honoraires globaux facturés au contrat   Escompte progressif 
 Entre 3 000 heures et 6 999 heures    X % 
 Entre 7 000 heures et 10 000 heures         Y % 
 Excédent 10 000 heures    Z % 

 
Hydro-Québec tient compte dans le calcul du prix total soumis des escomptes de volume 
établis suivant la présente clause. 
 

 
Escompte de paiement 

 
L’escompte de paiement est une réduction du montant du paiement consentie à Hydro-Québec 
lorsque la facture est acquittée dans le délai avec escompte prescrit par le fournisseur. Le fournisseur 
qui consent un escompte de paiement doit l’indiquer dans le Bordereau de Prix (par exemple, X % 20 
jours Net 30 signifie que le Soumissionnaire accorde X % d'escompte si la facture est acquittée dans 
les 20 jours suivant la facturation et que le délai total de paiement est de 30 jours, 0 % 20 jours Net 30 
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jours signifie que le fournisseur n'accorde aucun escompte et que le délai total de paiement est de 30 
jours).  
 
 
Note sur les tarifs honoraires  

 
Les tarifs honoraires ne seront pas indexés annuellement selon l’indice IPC. Les fournisseurs 
doivent en tenir compte. 
  
La fourniture et la location d’équipements/outillages requis pour réaliser les MER sont de la 
responsabilité de fournisseur (voir en annexe la liste des équipements, sans y limiter).  Aucun frais 
de gestion d’équipements ne sera accepté par Hydro-Québec. 
 

 
. 


